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 1 Introduction

OEDIPP est depuis 2008 une application destinée à gérer les titres de conduite des navires à moteur.
Elle  enregistre  plus  de  90 000  permis  par  an,  dont  8000  duplicata  et  2500  délivrances  par
équivalence. Avec le temps, OEDIPP s'adapte à ses utilisateurs (évolution de l'applet photo) et aux
évolutions du temps (dématérialisation du dossier candidat).

La version publiée,cette  année,  présente  des évolutions  liées  à  la  dématérialisation  des  timbres
fiscaux et aux pièces justificatives du dossier candidat.

 2 Liste des évolutions

Évolutions générales     :
• Evolution de l'interface liée aux timbres (système de vignettes)

Épreuve     :
• Evolution  de  la  fiche  candidat  en  3  onglets  (« Identité  &  Permis »,  « Timbres »,

« Pièces justificatives »)
• Historisation de l'état du timbre dans la rubrique « Historique candidat »

Le messager     :
• Informations sur le timbre d'inscription et de délivrance

Administration (support uniquement)     :
• Journalisation « Changement état timbre »
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 3 Détail des évolutions

 3.1 Évolutions générales

 3.1.1 Evolution de l'interface liée aux timbres

Quatre couleurs de vignettes ont été choisies pour alerter visuellement l'utilisateur sur l'état
du timbre, quel que soit son type (numérique, papier).

Timbre manquant

Timbre réservé

Timbre en cours de traitement

Timbre dû

Ce code couleur est valable dans la rubrique :
« Épreuve » : pour les candidats

 3.1.2 Cycle de vie d'un timbre numérique

La validité d'un timbre numérique est de 6 mois.
Sa durée de remboursement est, quant à elle, fixée 12 mois.

Lorsque le  timbre  est  « réservé »  dans l'application  OEDIPP,  cette  durée de 6  mois est
suspendue.  Elle  reprend une fois  le  timbre « libéré » (cas où le candidat  abandonne sa
formation et souhaite le remboursement du timbre). Le timbre dématérialisé doit donc être
réservé dans l'application dans les 6 mois suivant son achat.

Le timbre est dit « consommé »
- à la saisie des résultats pour le timbre d'inscription (le candidat « ajourné », « absent » ou
« théorie échue » doit fournir un nouveau timbre d'inscription)
Il devient alors inutilisable.
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 3.2 Épreuve
 3.2.1 Evolution de la fiche candidat en 3 onglets
Afin  d'intégrer  la  dématérialisation  du  dossier  candidat,  la  création  d'un  candidat  se
décompose en trois onglets.

Onglet «     Identité & Permis     »
Pas de grand changement. Il s'agit de la fiche candidat d'origine.
Cependant, si  le candidat détient un « Permis acquis », pensez à récupérer le document
papier pour le remettre au service et à cocher la case correspondante.
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À défaut, le permis ne pourra pas être délivré par le service gestionnaire, car sa sélection
impossible.

Si le permis n'est pas récupéré à l'inscription, ou si la case à cocher a été omise, le service
se chargera de cocher la case.

Onglet «     Timbres     »

L'utilisateur a accès à cet onglet après avoir cliqué sur le bouton                      de l'onglet
« Identité & Permis ».

Comme vous pouvez le remarquer, le candidat a un « Numéro de candidat ». En effet, dès
que l'utilisateur clique sur le bouton « Continuer », l'application enregistre le candidat. Vous
pouvez donc poursuivre votre enregistrement ou le reprendre plus tard.

Le calcul des timbres est réalisé à partir des informations renseignées par l'utilisateur dans
l'onglet « Identité & Permis ».
Exemple 1 : le candidat détient un permis acquis, le timbre le délivrance n'est pas requis
Exemple  2 : le  candidat  est  inscrit  à  une  double  option  (OEI,  OC),  il  devra  3  timbres
(inscription OC, inscription OEI, délivrance).
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Deux types de timbres sont acceptés :
- le « timbre numérique », celui-ci peut être commandé en ligne
 (https://timbres.impots.gouv.fr/).
- le « timbre papier », pour faciliter la transition

 Dans cette première version de l'application, la saisie des références du timbre s'effectue
manuellement. La prochaine version permettra la saisie du numéro automatiquement par un
lecteur de code-barre

Onglet «     Pièces justificatives     »

Cet onglet est accessible comme l'onglet « Timbres » en modification, après que l'utilisateur
ait renseigné et enregistré l'onglet « Identité & Permis »

Deux « pièces justificatives » sont obligatoires dans tous les cas de figure :
• Une « pièce d'identité », sélectionnable parmi une liste
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• Un « certificat médical »

Les documents doivent être scannés au format pdf. Leur taille ne doit pas excéder 5 Mo.

Si  l'utilisateur  renseigne  un  « permis  acquis »,  une  pièce  justificative  supplémentaire  est
nécessaire.

Pour insérer un fichier, il suffit de cliquer sur l'icône 

Une fenêtre « Envoi du fichier » s'ouvre, l'utilisateur n'a plus qu'à double-cliquer sur le fichier
de son choix.
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Une  fois  la  PJ  insérée,  l’intitulé  de  celle-ci  est  redéfinie  en  fonction  du  type  de  pièce
justificative. En cliquant sur cet intitulé, la PJ s'ouvre en « consultation ».

Pour supprimer la PJ, l'utilisateur clique sur le bouton

Une fois les 3 onglets renseignés, l'utilisateur (en général, l'établissement de formation) peut
        le dossier candidat.

Le service gestionnaire peut alors « valider » (ou renvoyer le dossier via le bouton « dossier
incomplet ») le dossier candidat

 3.2.2 Historisation de l'état du timbre dans la rubrique « Historique candidat »
L'état des timbres est historisé pour chacune des options

 3.3 Le messager

 3.3.1 Informations sur le timbre d'inscription et de délivrance

Le  messager  informe  l'utilisateur  en  cas  de  problème  sur  un  timbre  (si  la  vignette  est
« rouge »)
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 3.4 Administration (support uniquement)

 3.4.1 Journalisation « Changement état timbre »

La MOA et le support  ont accès aux utilisations du timbres, leur état et l'utilisateur dudit
timbre dans l'application.
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 4 Annexe

 4.1 Achat d'un timbre électronique

Pour acheter un timbre électronique, l'utilisateur peut se rendre chez son buraliste ou se
connecter au site https://timbres.impots.gouv.fr/

Cliquez sur le bouton « Débuter l'achat » d'un timbre électronique

Puis, sélectionnez l'achat d'un timbre pour un « permis bateau »
ATTENTION   : les séries ont leurs propriétés. Il est par conséquent impossible d'utiliser un
timbre de « passeport » par exemple dans l'application OEDIPP.
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Sélectionnez l'endroit  du  dépôt  du  dossier  (en  Guyane,  le  demi  tarif  est  appliqué),  puis
choisissez le type de timbre souhaité. Enfin, cliquez sur le bouton « Ajouter au panier ».

Une boîte de dialogue indique que « le timbre a bien été ajouté au panier ».
L'utilisateur peut
• choisir de s'arrêter à l'achat d'un type de timbre, dans ce cas, il clique sur le bouton
« voir mon panier »
ou
• acheter un autre type de timbre, dans ce cas, il  clique sur le bouton « ajouter un
timbre »
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Dans le cas d'achat d'un autre type de timbre, l'utilisateur est renvoyé sur cet écran.
Une petite icône à droite rappelle à l'utilisateur son panier.

Cette fois, je choisis de sélectionner un « timbre de délivrance » que « j'ajoute au panier »
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Je clique sur le bouton « Voir mon panier » dans la boîte de dialogue.

L'écran « Validation du panier » s'ouvre.
Il se décompose en 3 parties :
• Montant global de votre achat
• Récapitulatif
• Réception du ou des timbre(s) et du justificatif
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1. Montant global de votre achat
Il s'agit de l'addition de l'ensemble des timbres sélectionnés dans le panier

2. Récapitulatif
Les types de timbres sélectionnés sont rappelés ainsi que leur tarif. L'utilisateur peut, avec
les signes « + » et « - », jouer sur la « quantité des timbres » 

Le « montant » augmentera ou diminuera selon la sélection.

En cliquant sur le symbole               , l'utilisateur choisit de « supprimer » le type de timbre
préalablement sélectionné pour l'achat en cours.
D'ailleurs, une boîte de dialogue permet de s'en assurer

Le nombre de timbres sélectionnables est limité à 10 par panier.
Exemple : 5 timbres d'inscription et 5 timbres de délivrance

Réception du ou des timbre(s) et du justificatif
A partir  de 6 timbres sélectionnés,  l'utilisateur  n'a  plus accès à la  partie  « réception par
sms », il devra obligatoirement utiliser « l'envoi par mail ».

Lorsque tous les timbres ont été sélectionnés, l'utilisateur clique sur le bouton 
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L'utilisateur sélectionne un type de carte

L'utilisateur renseigne ses données bancaires puis clique sur le bouton « valider »
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La transaction est rappelée.
Vous pouvez « télécharger les documents »

Extrait du document téléchargé
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Dans le document téléchargé, il faut conserver la dernière feuille qui contient notamment la
« référence de transaction » qui servira à l'utilisateur en cas de remboursement

En parallèle, l'utilisateur reçoit un mail accompagné du document téléchargeable présenté ci-
dessus
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